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AVIS 
PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 
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L’accord interprofessionnel triennal 2021-2023 du 17 décembre 2020 conclu dans le cadre de Bureau National 
Interprofessionnel de l’Armagnac est étendu par arrêté interministériel du 11 mars 2021 et publié au Journal 
officiel de la République française le 18 mars 2021 (AGRT2103950A) à l’exception :  

- du dernier paragraphe de l’article 6.2 relatif à l’encadrement des transactions pluriannuelles qui est 
étendu jusqu’au 31 octobre 2021 ;  

- de la phrase « le BNIA, dans le cadre de ses missions, a mis en place les modalités pratiques de 
fonctionnement d’un suivi aval de la qualité dont les dispositions figurent dans le Règlement intérieur 
» de l’article 10 relatif au suivi aval de la qualité.   

 






















































